
 

 
 
 
 

La Commission Régionale Ethique, Fair-Play et Actions Citoyennes de la Ligue de Football Nouvelle-

Aquitaine met en place en place dès le mois de janvier, le dispositif « Carton Vert » sur l’ensemble des 

Compétitions Régionales de Jeunes garçons et filles (U13 à U19). 

Ce dispositif est une action en lien avec le Programme Educatif Fédéral, qui permet de valoriser les bonnes 

attitudes des joueurs/joueuses sur le terrain afin d’encourager les bons comportements, en lien avec les 

valeurs de notre sport portées par la FFF – sous l’acronyme « PRETS » : 
 

PLAISIR – RESPECT – ENGAGEMENT – TOLERANCE – SOLIDARITE 

 

 

 

Le club accueillant :  

Il est chargé de la mise en place du dispositif. 

Les observateurs :  

2 observateurs neutres sont désignés pour identifier les joueurs/joueuses auteurs de bons gestes au cours 

de la rencontre. Un éducateur, un dirigeant ou encore un parent peuvent occuper ce rôle d’observateur, la 

seule condition étant que leur nombre par équipe soit identique.  

Les observateurs de l’équipe A se concentrent sur le comportement des joueurs/joueuses de l’Equipe B, 

et inversement. Il n’est pas nécessaire d’identifier ces observateurs sur la feuille de match.  
 

A l’issue du match :  

- Sont désignés le ou les joueurs(ses) à récompenser 

- Le motif de la désignation est annoncé dans le vestiaire, soit sur le terrain, en présence des acteurs du 

match (joueurs et arbitres) en s’appuyant sur les 5 valeurs «PRETS». 
 

L’information est alors notifiée sur la FMI de la même manière que pour l’attribution des cartons jaunes 

ou rouges :  

• Un carton (vert) à cocher 

• Un joueur à identifier  

• Une valeur à associer, cette valeur peut être :  

Plaisir / Respect / Engagement / Tolérance / Solidarité  
 

- Attribution :  

3 cartons verts au maximum peuvent être attribués par match :  

 - 2 cartons décernés par les observateurs (1 joueur ou joueuse maximum par équipe)  

 - 1 carton vert décerné par l’arbitre (1 joueur ou joueuse maximum par rencontre) 
 

L’attribution d’un carton vert n’est pas une obligation, il est décerné dans le cadre de bonnes attitudes. 

 

 

 

La Feuille de Match Informatisée (FMI), permettra l’enregistrement des bénéficiaires lors des rencontres et 

assurera le recensement des joueuses/joueurs concernés.  

A l’issue de la saison, la Ligue du Football Amateur dotera chaque joueur/joueuse lauréat. 

 

 

5 valeurs de la Fédération Française de Football  
 
 
 

Objectif 

Mise en place 

Suivi 

PLAISIR RESPECT ENGAGEMENT

MENT 

TOLER ANCE SOLIDARIT
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